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La Fondation pour le droit continental 

Créée en 2007, par un partenariat entre pouvoirs publics (dont le Ministère des affaires étrangères et du 

développement international), professions juridiques et entreprises internationales, la Fondation a pour objet 

de renforcer l’influence française particulièrement dans le domaine économique par la promotion de notre 

droit. Les actions de valorisation suivent 3 axes : 

 

1. En matière de diffusion: 

- Par des « chaires » implantées dans 13 Universités partenaires (conférences, cours et 

éventuellement constitution de bibliothèques) au Brésil, en Colombie, au Maroc, en RDC, au Vietnam 

par exemple; 

- Par une Université d’été qui réunit plus d’une centaine d’étudiants ou de jeunes professionnels de 

plus d’une quarantaine de nationalités ; 

- Par des bourses et des prix (thèses, diplômes inter-universitaires) ; 

- Par la diffusion d’une brochure réalisée en partenariat avec les acteurs juridiques allemands 

mettant en valeur nos atouts communs; 

- Par le soutien la traduction des textes juridiques ou d’ouvrages (C. civ.; C. com.; Code de justice 

administrative). 

 

2. En matière de recherche: 

-  La Fondation crée l’Observatoire international des régulations économiques ; présidé par Me Jean-
Michel Darrois ; 
- La Fondation réalise un Index qui a pour finalité la mesure de la sécurité juridique dans différents 

pays.  

3. En matière de développement 

Auprès de la Banque Mondiale, nous entretenons un dialogue avec les équipes de la Banque 

concernées (Doing Business par exemple), participons à la Legal Week à Washington; 

- Auprès de l’Union européenne : nous participons aux débats entourant l’adoption de textes sous 

forme de réponses aux consultations ou de rapports (la gouvernance des sociétés ; la protection du 

secret d’affaires ; le droit d’auteur et le droit de l’insolvabilité à destination de la Commission 

européenne); 

- Auprès de la Commission des Nations-Unies pour le Droit du Commerce International : seule ONG 

européenne, nous participons aux groupes de travail s’intéressant au droit des sociétés, au droit de 

l’insolvabilité et aux partenariats publics privés, en tant qu’observateurs; 

- Auprès d’UNIDROIT : nous participons au groupe de travail sur le droit des contrats d’intégration en 

matière agricole; 

- En soutenant le droit OHADA : nous le diffusons et participons à la réflexion; 

- En favorisant le partage de bonnes pratiques : organisation tous les ans des Conventions des 

juristes de la Méditerranée (prochaine à Beyrouth les 22 et 23 octobre 2015); soutien à des travaux 

régionaux visant à établir des principes communs des droits des contrats en Amérique latine (droit 

privé et droit public); renforcement du dialogue franco-allemand : forum relatif au titre exécutoire 

européen Sarrebruck, mars 2015. 
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L’Observatoire international des régulations économiques: 

 

 

1. Raison d’être et objectifs : 
 
 

L’Observatoire international des régulations économiques, créé à l’initiative de la Fondation de droit 

continental, a pour fonction : 

 

1°) de confronter les différents systèmes juridiques, tant sur le plan du paysage institutionnel que de 

la procédure ; 

 

2°) de dégager de cette confrontation des bonnes pratiques en matière de régulation, qui combinent 

efficacité économique et sécurité juridique ; 

 

3°) de formuler, sur la base de ces observations, des indications et recommandations adressées aux 

régulateurs économiques, aux Gouvernements, aux entreprises ainsi qu’à l’ensemble de la 

communauté scientifique, économique et juridique internationale. 

 

Le travail de l’Observatoire ne se limite pas à des recommandations générales sur ce qu’est une 

régulation efficace : il se penche sur des secteurs et zones géographiques spécifiques, afin d’effectuer 

un travail comparatif concret. L’Observatoire choisira ainsi chaque année un secteur donné pour ses 

conclusions annuelles. 

Le premier rapport annuel de l’Observatoire aura pour thème la régulation en matière de 

concurrence. 

 

2.  Méthodologie 
 

Ce travail d’analyse et d’évaluation de la régulation dans un secteur mené par l’Observatoire s’appuie 

sur un tableau de bord de critères. Ce tableau de bord ne servira pas à une analyse purement 

arithmétique de la régulation : il constituera davantage un premier éclairage sur les caractéristiques 

de la régulation du secteur étudié, et aidera à la confrontation des systèmes juridiques. Les membres 

de l’Observatoire pourront, au cas par cas, s’en écarter, dans un souci de pragmatisme. 

 

Un classement mondial pourra à terme être créé par l’Observatoire. Celui-ci pourra en effet procéder 

– sans forcément se limiter à un calcul arithmétique – à une notation de chaque item de ce 

questionnaire, de 1 à 10. La notation sera appréciée à l’aune des objectifs suivants qui correspondent 

à une bonne régulation : 

• protectrice pour les entreprises (notamment : sécurité et stabilité juridique ; droit au recours et 

effectivité du contrôle du juge) ; 

• efficace pour remédier rapidement et justement aux défaillances de marché ; 

• transparente et démocratique ; 
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• qui revêt une légitimité de l’expertise ; 

• intégrée dans un ensemble cohérent (notamment : la question de l’articulation et des éventuelles 

interférences entre agences, entre secteurs, entre échelons géographiques). 

 

L’Observatoire pourra ainsi attribuer une note finale à partir de ces notes (qu’il pondèrera le cas 

échéant par des coefficients) qui exprimera une évaluation de la qualité de la régulation 

macroéconomique. 

 

3. Fonctionnement 
 

L’Observatoire est composé de sept personnalités éminentes du monde juridico-économique, qui 

sont autant de nationalités différentes issues du monde entier. Les membres de l’Observatoire ont 

un mandat de 3 ans renouvelable. 

L’Observatoire se réunit à un rythme annuel, à chaque fois dans un pays différent. La première 

réunion a lieu à Paris. 

La présidence de l’Observatoire est confiée à Me Jean-Michel Darrois, qui est assisté par un Vice-

Président. 
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Index de la Sécurité Juridique 

 

 

« Ubi societas, ibi jus » ....Le droit est inhérent à l’organisation sociale, depuis l’origine des sociétés humaines. 

Les différents systèmes juridiques se construisent d’abord au service du pouvoir, puis, dans les démocraties, 

pour protéger l’individu, l’acteur économique, des excès de ce même pouvoir en fonction des choix de société. 

 

A l’époque moderne, le droit se construit, non plus seulement sous l’influence du pouvoir politique, mais, de 

plus en plus, sous celle des différents acteurs de la vie sociale, notamment des entreprises, pour lesquelles il 

constitue une « règle du jeu » essentielle. 

 

La Fondation pour le droit continental rassemble depuis 2007 des professionnels du droit d’influence romano-

germanique de plus de trente pays, répartis sur les cinq continents. Si la Fondation est convaincue des qualités 

du droit continental, « droit mondial » régissant deux tiers de la population du monde et treize des vingt 

premières économies, elle n’est pas pour autant hostile aux autres systèmes juridiques en vigueur, notamment  

les différentes formes de « common law ». 

Nous sommes en effet convaincus de l’inévitable « hybridation » des différents systèmes juridiques dans une 

économie mondialisée, et de son corollaire, à savoir la nécessité de « jeter des ponts » entre ces systèmes ; ce 

à quoi nous contribuons, par exemple, dans le cadre de la Convention annuelle des juristes de la Méditerranée. 

 

La première édition de l’Index de la sécurité juridique présentée aujourd’hui s’inscrit ainsi parmi une série 

d’actions de la Fondation visant à la diffusion du droit continental. 

La première catégorie est « éducative »: financement de Chaires au sein de nombreuses Universités réparties 

dans le monde entier, Université d’été à Paris rassemblant des étudiants de près de cinquante pays. La 

deuxième consiste à assurer la présence « active » de la Fondation auprès d’Institutions internationales « 

créatrices du droit », qu’il s’agisse de droit écrit (l’Union européenne) ou de droit souple (« soft law ») (la 

CNUDCI). 

 

L’Index illustre une troisième dimension de notre action : la recherche scientifique. Il s’adresse à tous les 

acteurs économiques du droit, notamment aux investisseurs, mais pas exclusivement à ceux-ci. 

L’Index a pour ambition d’aider l’ensemble de ces acteurs à déterminer le système offrant le plus de garanties 

en matière de sécurité juridique. A cet égard, la Fondation est d’avis qu’une sécurité juridique raisonnée n’est 

ni synonyme d’immobilisme, ni équivalente à l’absence de toute contrainte législative ou réglementaire, voire 

d’une contrainte minimale. Elle suppose, en revanche, l’accessibilité du droit applicable - contenu dans un 

recueil publié, exhaustif et validé- sa prévisibilité, grâce à la hiérarchie des normes et à des compétences 

prédéfinies du législateur et du juge, une stabilité 

raisonnable dans le temps, et enfin un équilibre entre les intérêts économiques et les parties en présence. 

Elle doit permettre aux Etats qui choisissent de se doter de nouvelles règles juridiques de s’interroger sur la 

crédibilité, la validité de normes éprouvées et reconnues dans la communauté internationale, et d’arrêter leur 

choix en toute connaissance de cause. Elle doit également permettre aux investisseurs de prendre la mesure 

des risques qu’ils encourent avant d’arrêter définitivement le lieu d’implantation d’une usine ou d’une filiale. 

Dans cette optique, la Fondation a confié à une équipe scientifique indépendante de juristes et d’économistes, 

codirigée par Mme Catherine Kessedjian, professeur de droit et M. Bruno Deffains, professeur d’économie, le 

soin d’élaborer une méthode de recherche applicable, pour cette première édition, dans 13 pays répartis dans 

quatre parties du monde. Afin d’être aussi près que possible de la réalité économique, un questionnaire 
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spécifique aux six domaines de droit choisis dans ce premier exercice (contrats, responsabilité, droit des 

sociétés, droit immobilier, droit du travail et règlement des différends subdivisé à son tour entre système 

juridictionnel et arbitrage) a été élaboré à l’issue d’un dialogue entre chercheurs et professionnels du droit. En 

outre, pour assurer une analyse la plus objective possible, deux cas pratiques ont été construits pour chacun 

des six domaines. La deuxième étape -la plus délicate- a consisté à établir un panel de répondants, eux aussi 

professionnels du droit, tantôt ressortissants des pays en cause, tantôt travaillant étroitement avec ces pays, et 

auxquels le questionnaire a été soumis. Enfin, l’équipe de recherche a dépouillé les réponses, élaboré des 

moyennes pondérées selon certains critères, et procédé à des agrégations en vue de classer les systèmes. 

Toute cette méthodologie est expliquée précisément dans le rapport. 

Un groupe de travail ad hoc, dirigé par le Président Jean-Louis Dewost, a suivi et éclairé les travaux des 

chercheurs, pour le compte de la Fondation. 

 

Quel regard porter sur les résultats de cet exercice ? 

 

En premier lieu, il convient de faire preuve d’une certaine humilité.... On sait que tout classement est sujet à 

des aléas, en fonction de la qualité des matériaux de base (ici les réponses), et des pondérations retenues. 

N’existe-t-il pas plus de vingt classements mondiaux de nature juridique ? Dans le cas d’espèce, il s’agit d’un 

premier exercice et les méthodes appliquées pourront certainement être affinées pour les prochaines éditions 

de cet Index qui incluront de nouveaux pays et de nouveaux domaines juridiques. 

Dans un souci de transparence, les codirecteurs de l’équipe ont, à la demande de la Fondation, exposé leurs 

choix de méthode (chapitre 4 du rapport) qui aboutissent 

au classement final, de façon à ce que les lecteurs puissent le cas échéant, « agréger » différemment les 

résultats domaine par domaine. 

 

Néanmoins quelques lignes de fond se dessinent avec une réelle force : 

a) des groupes d’Etats apparaissent assez clairement qui ne recouvrent pas nécessairement la distinction entre 

Etats de droit continental et Etats de « Common Law ». 

Les pays peuvent se classer en trois groupes : ceux avec une forte sécurité juridique, ceux avec une sécurité 

juridique qui pourrait être renforcée, et ceux en situation intermédiaire, 

b) la sécurité juridique est un des éléments de l’attractivité économique. En effet, les besoins de stabilité et de 

prévisibilité des entreprises se sont intensifiés à l’heure de la mondialisation des échanges accompagnée d’une 

concurrence accrue. « Savoir et prévoir » sont devenus des impératifs majeurs, et l’évaluation du risque –

notamment contentieux- fait partie des paramètres de toute décision économique. 

c) certains domaines de droit sont plus « clivants » que d’autres : il en est ainsi du droit des sociétés et du droit 

du travail. 

 

Des conclusions préliminaires de ce premier rapport, et des retours de questionnaires par pays, il apparaît donc 

que la sensibilité à la sécurité juridique, si elle résulte de choix de société obéissant eux-mêmes à des facteurs 

historiques, géographiques et culturels, concerne en fait l’ensemble des acteurs publics et privés. 

Ce premier rapport devrait ainsi contribuer à corriger certaines appréciations des différents systèmes de droit, 

et notamment du droit continental. Il devrait également alimenter la réflexion des responsables publics quant à 

l’attractivité économique du droit. Il devrait enfin alimenter le dialogue entre systèmes juridiques à travers le 

monde. 

 

C’est notre ambition et notre espoir. 

 

                                                                                                                                    Jean- François DUBOS 

Président de la Fondation pour le droit continental 
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8 actions de la Fondation pour le Droit continental  

 

L’action de la Fondation est très riche et nous avons souhaité présenter ces 8 actions 

emblématiques : 

 

 

1. Contribution à l’évolution du droit d’auteur en Europe 

2. Contribution à l’évolution de la gouvernance des sociétés cotées en Europe 

3. Contribution à la préparation d’un statut-type pour les PME  -  les travaux de 
la CNUDCI 

4. Contribution à la révision de la loi-type sur la faillite internationale de groupes 
de sociétés – les travaux de la CNUDCI 

5. Le droit de l’OHADA 

6. L’agriculture sous contrat 

7. L’Université d’été du droit continental 

8. Le réseau international des Chaires 
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Contribution de la Fondation à l’évolution du droit d’auteur en Europe 

 

 

Le 16 décembre 2014, la Commission européenne a adopté son programme de travail pour 2015. 

Dans celui-ci elle définit un certain nombre d’actions ciblées, dont une doit porter sur un « marché 

unique numérique connecté ». Dans ce contexte, la Commission s’emploie notamment à « 

moderniser la législation de l’UE relative au droit d’auteur ». 

 

Il s’agit de mettre en œuvre en 2015 un ensemble ambitieux de mesures afin de créer les conditions 

propices à une économie et une société numériques dynamiques. 

Un des objectifs est donc de « modifier les règles régissant les droits d'auteur afin de tenir compte 

des nouvelles technologies ».  

Un rapport a été confié à Yves Gaubiac, avocat au Barreau de Paris, rédacteur en chef de la Revue 

Internationale du Droit d'Auteur (RIDA), Secrétaire général de l’Association littéraire et artistique 

internationale (ALAI), chargé d'enseignement à l'Université Panthéon-Assas, Paris 2 et au Professeur 

Frank Gotzen, professeur émérite de l’Université de Louvain (KU Leuven) et fondateur du Centre de 

recherches en Propriété Intellectuelle (CIR). 

A partir de ce rapport, la Fondation identifie certains points-forts du droit français et de sa tradition 

continentale qui pourraient intéresser la Commission européenne dans le cadre de la mise en œuvre 

de son plan d’action en droit d’auteur. La Fondation espère ainsi proposer certaines pistes 

d’évolution à la Commission. 
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Contribution à l’évolution de la gouvernance des sociétés cotées en Europe 

 

La Fondation a souhaité apporter une contribution à la réflexion européenne qui s’inscrit dans le 

cadre du Plan d’action en droit européen des sociétés du 13 décembre 2012. Ce Plan, fruit d’une 

consultation publique de 2012, porte à la fois sur la gouvernance des sociétés et sur le droit des 

sociétés. Comme le précise le Plan, la gouvernance des sociétés ne concerne que les sociétés cotées 

sur un marché réglementé et c’est à ce seul sujet que se limite ce rapport.  

 

Extrait de la synthèse du rapport  « La gouvernance est  le nom actuellement donné au droit des 

sociétés dans  ses aspects les plus fondamentaux. Cette appellation recouvre tout un ensemble de 

traits modernes de l’organisation des sociétés au sens général du terme.  Mais comme le nom veut 

l’indiquer, dans l’utilisation générale qui en est faite depuis une vingtaine d’années, bien au -delà de 

la sphère des sociétés commerciales, la gouvernance dépasse le droit et embrasse des règles non 

juridiques. Le champ d’application de la gouvernance, selon  le plan européen de décembre 2012, 

recouvre, trois aspects, qui peuvent paraître assez différents : l’un qui est le bon fonctionnement des 

organes de direction (conseil d’administration, code de gouvernance, rémunération, conventions 

réglementées, conflit d’intérêts), l’autre qui est une organisation rationnelle de la mise en forme de 

la volonté des actionnaires (présence des agences de vote, implication des actionnaires, 

identification des actionnaires) et le troisième qui est la prise en considération de l’entreprise et de 

son environnement derrière la société, c’est-à-dire la prise en considération des parties prenantes ». 

 

Le rapport est confié à un groupe de travail conduit par le Professeur Michel Germain, professeur 

émérite à l’Université Paris II-Panthéon-Assas. Le groupe était également composé du Professeur 

Véronique Magnier, professeur à l’Université Jean Monnet Paris-Sud et de Maître Marie-Aude 

Noury, avocat au Barreau de Paris. Les trois auteurs ont alors cherché à mettre en valeur quelques 

points significatifs du droit français dans l’objectif de permettre une avancée de la gouvernance en 

droit européen. 

 

La Fondation  pour le droit continental  dans cette étude, a souhaité proposer une vision globale de 

la gouvernance des sociétés commerciales,  qui permet de maintenir  les héritages pertinents de 

notre tradition juridique et ses modalités propres d’adaptation au monde moderne. « Ce rapport 

présente les grands principes qui peuvent éclairer les axes d’évolution de la gouvernance des 

sociétés, en harmonie avec  les fondements du droit français. Les origines romano-germaniques du 

droit français  donnent tout particulièrement de l’intérêt à quelques éléments de comparaison  avec 

le système allemand » (citation du rapport).  
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Contribution à la préparation d’un statut-type pour les PME – les travaux de 

la CNUDCI 

 

La CNUDCI (Commission des Nations Unies pour le Droit Commercial International), composée de 60 

États membres, se réunit en session plénière une fois par an, alternativement à Vienne et à New 

York. Elle constitue une source importante de Droit Commercial International, élaborant des textes 

dans des domaines clefs du droit commercial : les micro-, petites et moyennes entreprises, 

l’arbitrage et la conciliation, le règlement des litiges en ligne, le commerce électronique, 

l’insolvabilité, le droit des sûretés. La Fondation a été accréditée par la CNUDCI en qualité 

d’observateur, en avril 2011. 

 

La Fondation pour le droit continental participe au « Groupe de travail I, Micro, petites et 

moyennes entreprises » de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 

(CNUDCI), portant sur l’élaboration d’un statut type de sociétés pour les micro-, petites et moyennes 

entreprises(MPME). Deux experts, M. Mario Celaya, avocat et M. Daniel Cohen, professeur ont été 

mandatés par la Fondation. 

Le Groupe de travail I avait pour mandat de réduire les obstacles juridiques que rencontrent les 
MPME pendant leur cycle de vie, en particulier dans les économies en développement. Comme 
convenu lors de sa quarante-sixième session, en 2013, la Commission a répété que ces travaux 
devraient s’attacher en premier lieu aux questions juridiques relatives à la simplification des 
procédures de constitution. 
 

Le texte qui lui a été soumis est celui d’une loi-type qui doit convenir aux entreprises de toute taille, 

des microentreprises aux PME. Ici l’expérience française a été particulièrement utile. 

 

Pour poursuivre ses avancées et remplir son mandat, le Groupe de travail a prié le Secrétariat 
d’élaborer un document présentant les meilleures pratiques en matière d’enregistrement des 
entreprises et de créer “un modèle de procédure simplifiée de constitution et d’enregistrement qui 
présente des éléments et des données d’expérience contextuels en rapport avec le mandat du 
Groupe, afin de jeter les bases de l’élaboration d’une éventuelle loi type, sans pour autant empêcher 
le Groupe de rédiger différents instruments juridiques applicables en particulier, mais pas 
exclusivement, aux MPME dans les pays en développement”. En outre, les États ont été invités à 
élaborer des documents décrivant leur expérience relative à d’autres approches pour relever les 
défis que pose la simplification des procédures de constitution et à l’appui aux MPME 
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Contribution à la révision de la loi-type sur la faillite internationale de 
groupes de sociétés – Les travaux de la CNUDCI 

 

 

La Fondation pour le droit continental participe au « Groupe de travail V, Droit de l’Insolvabilité » 
de la CNUDCI. 

La CNUDCI (Commission des Nations Unies pour le Droit Commercial International), composée de 60 

États membres, se réunit en session plénière une fois par an, alternativement à Vienne et à New 

York. Elle constitue une source importante de Droit Commercial International, élaborant des textes 

dans des domaines clefs du droit commercial : les micro-, petites et moyennes entreprises, 

l’arbitrage et la conciliation, le règlement des litiges en ligne, le commerce électronique, 

l’insolvabilité, le droit des sûretés. La Fondation a été accréditée par la CNUDCI en qualité 

d’observateur, en avril 2011. 

 

 

Deux experts ont été mandatés au sein du groupe de travail par la Fondation, M. Reinhard Dammann, 
avocat et M. Marc Sénéchal, mandataire judiciaire. 

 

 

Le thème de travail : 

Comment appréhender l'insolvabilité d'un groupe de sociétés au niveau international ? 

 

 

La Fondation pour le droit continental participe aux discussions pour appuyer le point de vue des 
délégations française, allemande, suisse, et italienne et notamment valoriser les réformes récentes 
du droit français de l’insolvabilité. 
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Le droit de l’OHADA 

 

L’Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit est système juridique uniforme inspiré du 

droit français poursuivant une œuvre d'intégration juridique dans le domaine du droit économique, 

entre les pays qui en sont membres. C’est un droit en constante évolution : l’Acte Uniforme sur les 

sociétés commerciales de 1997 vient d’être modernisé, en janvier 2014. L’OHADA a été créée par le 

Traité de Port-Louis le 13 octobre 1993. L’espace OHADA constitue actuellement un marché de 225 

millions de consommateurs, et représente un produit intérieur brut de 275 milliards de dollars 

américains. L’OHADA connait une importante progression du niveau des investissements directs 

étrangers qui se situent entre 5,19 et 6,38% du PIB pour l’espace OHADA, contre des valeurs 

comprises en entre 3,90 et 4,27% pour l’Afrique subsaharienne. 

A ce jour, dix-sept (17) Etats sont membres de l'Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du 

Droit des Affaires : le Bénin, le Burkina-Faso, le Cameroun, la Centrafrique, la Côte d'Ivoire, le Congo, 

les Comores, le Gabon, la Guinée, la Guinée-Bissau, la Guinée-Equatoriale, le Mali, le Niger, la 

République Démocratique du Congo (RDC), le Sénégal, le Tchad et le Togo. Ce Traité a pour principal 

objectif de remédier à l'insécurité juridique et judiciaire existant dans les Etats Parties. Une situation 

caractérisée par : 

 la coexistence de textes contradictoires;  

 la lenteur des procédures;  

 l'imprévisibilité des tribunaux;  

 la corruption des systèmes judiciaires;  

 les difficultés d'exécution des décisions.  
 

La Fondation participe à la réflexion sur le droit des obligations dans le système OHADA. 

 

La Fondation promeut et soutient financièrement le Diplôme Interuniversitaire Juriste OHADA créé 

conjointement par les Universités Panthéon-Assas Paris II et Paris 13 Nord 

 

La Fondation a inauguré une première Chaire en Afrique de l’OHADA en février 2014 en partenariat 

avec les Universités de Liège et de Kinshasa, en République Démocratique du Congo. 
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L’agriculture sous contrat 

 

Participation de la Fondation aux travaux d’UNIDROIT 

 

La Fondation s’implique en 2014-2015 dans les discussions au sein d’UNIDROIT au sujet de la 
rédaction du Guide législatif en matière de transferts d’agriculture sous contrat. 

L’Institut international pour l’unification du droit privé (UNIDROIT) est une organisation 
intergouvernementale indépendante dont le siège est à Rome. Son objet est d’étudier des moyens et 
méthodes en vue de moderniser, harmoniser et coordonner le droit privé – en particulier le droit 
commercial – entre des Etats ou des groupes d’Etats et, à cette fin, d’élaborer des instruments de 
droit uniforme, des principes et des règles. 

Le Secrétaire général a fait savoir qu’UNIDROIT « attache la plus haute importance à ce que les 
différentes cultures juridiques » participent de façon active aux travaux d’élaboration normative que 
promeut son organisation. C’est à ce titre qu’il a exprimé son souhait de voir la Fondation participer à 
ces travaux. 

C’est à ce titre que la Fondation pour le droit continental, attentive aux travaux menés par 
UNIDROIT, a transmis ses observations, élaborées par un groupe d’experts spécialement désigné par 
la Fondation, qui s’est réuni à plusieurs reprises et a travaillé sur la base des documents diffusés par 
UNIDROIT. 

Un Rapport détaillé a été remis par la Fondation à UNIDROIT, en octobre 2014 (disponible sur le site 
internet de la Fondation). 

 

A sa 94ème session, tenue le mercredi 6 mai 2015, le Conseil de Direction d’UNIDROIT a examiné et 
approuvé le Guide juridique sur l’agriculture contractuelle UNIDROIT/FAO/FIDA. 

Ce nouveau Guide, appelé à devenir une référence en matière de « bonnes pratiques », donne aux 
parties des indications claires pour conclure et exécuter leurs contrats de production agricole sur des 
bases équilibrées, ce qui est aussi un élément du succès de la relation contractuelle. Il offre une 
sécurité accrue, ce à quoi la Fondation pour le droit continental est particulièrement attachée. 

 

 

 

 

 

http://www.unidroit.org/fr/actualites
http://www.fondation-droitcontinental.org/fr/wp-content/uploads/2015/05/2014-11_Rapport-UNIDROIT.pdf
http://www.unidroit.org/fr/actualites
http://www.fao.org/ag/ags/ags-division/en/
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Université d’été du droit continental 

 

 

L’Université d’été du droit continental a commencé hier et se terminera le 24 juillet 2015.  

C’est la  7ème édition depuis 2009. 

Chaque session réunit environ 150 étudiants d’une quarantaine de nationalités différentes à Paris. 

Les cours de l’université d’été peuvent être suivis en français ou en anglais. Ils sont dispensés par des 

professeurs ou des praticiens de différentes nationalités dans des domaines tels que le règlement 

international des litiges, la propriété intellectuelle, les contrats publics, le droit de la famille, ou 

encore le droit de la responsabilité civile.  

Le cursus s’achève par un examen dont la réussite est sanctionnée par un certificat délivré par 

l’université Paris II Panthéon-Assas. 

Dans le cadre de cette Université d’été, un programme de visites est organisé des hautes institutions 

juridiques et judiciaires, notamment du Conseil Constitutionnel, du Conseil d’État, de la Cour de 

cassation ainsi que les assemblées parlementaires. 

Chaque session voit un nombre croissant de candidats postuler (plus de 600 en 2015).  

Cette formation permet à chacun d’acquérir une perspective internationale essentielle dans le droit 

contemporain et de tisser des relations avec les juristes d’autres pays. 

La Fondation propose des tarifs très attractifs et subventionne également par le biais de bourses les 

candidats selon leur situation afin de permettre à tout étudiant sélectionné de participer. 

L’Université d’été permet enfin d’établir une influence sur le long terme. La Fondation a ainsi pu 

bénéficier du soutien d’anciens étudiants présents dans les organisations internationales et auxquels 

elle a pu s’adresser. 

 

  



23 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



24 
 

 

 

Réseau de chaires de droit continental 

 

Des chaires de droit continental ont été créées en Afrique du Sud, en Argentine, au Brésil, au 

Cambodge, au Chili, en Colombie, en Corée, au Japon, au Maroc, en République démocratique du 

Congo, au Vietnam et bientôt en Chine et au Liban. 

Elles ont pour but de promouvoir la culture de droit continental à travers le monde. Le principe est 

de mettre au point des programmes annuels en fonction des réalités du lieu. 

Le programme de la chaire est toujours défini par un accord entre la Fondation et l’Université 

partenaire et doit présenter un intérêt pratique. 

Les intervenants sont de nationalité et de professions différentes (professeurs, praticiens du droit). 

Une convention est passée entre la Fondation et l’Université d’accueil, généralement pour une 
période de 3 ans. 

 

L’objectif 

Création d’un réseau et d’une communauté qui réunissent les professionnels du droit sensibilisés au 
droit continental. 

Production scientifique et universitaire commune. 

Implication dans les projets locaux et régionaux. 

L’action peut être soutenue par la mise en place d’un fond documentaire. 

 

Les perspectives 

L’idée de la Fondation est également d’articuler la chaire avec les projets locaux, ainsi le droit des 
contrats en Asie du Sud-est et en Amérique latine, ou encore l’arbitrage au Maroc, ceci est possible 
par le fait que le corps enseignant est à la fois international et composé de praticiens et 
d’universitaires. La Fondation a également soutenu le projet entre juristes du Chili, du Venezuela, de 
l’Argentine, de l’Uruguay, du Paraguay, du Brésil, de la Colombie et de France à propos d’une étude 
sur la rédaction d’un projet commun de droit des contrats en Amérique du Sud grâce à la Chaire de 
droit continental de l’Université Diego Portales du Chili. 
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15 articles parus dans l’Edition Générale de la Semaine Juridique 

 

1. Un droit en partage 

2. Identifier les modes d’influence : commoditization du droit, contrats-types et 
droit applicable 

3. La réforme du droit dans la Libye post-révolutionnaire, un rôle pour la 
Fondation du droit continental 

4. Colombie : « un barreau en devenir » 

5. La coopération franco-chinoise en droit de l’environnement 

6. Retour sur la 5ème Convention des Juristes de la Méditerranée de Rabat  

7. Réformer le droit commercial dans les pays arabes 

8. Une chaire de la Fondation au soutien du Master de droit des affaires 
internationales en Asie du Sud-Est 

9. Colloque international sur les Partenariats public-privé. CNUDCI – Vienne, 3 et 
4 mars 2014 

10. La traduction en anglais du Code de justice administrative 

11. La dépollution des sols en France et en Chine 

12. Le Guide juridique UNIDROIT / FAO sur l’agriculture contractuelle 

13. Régulation et économie en Colombie 

14. L’exécution des créances dans l’espace juridique franco-allemand 

15. Constitution d’un fonds juridique francophone au Cambodge 
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La Fondation pour le droit continental est une structure de droit privé, indépendante 

de l’État, reconnue d’utilité publique, associant partenaires privés et publics. 

Sa gouvernance donne une part prépondérante aux acteurs privés français et 

étrangers. 

Elle est un forum de rencontres et d’initiatives largement ouvert à toute institution et à 

toute personne souhaitant participer à l’œuvre commune de valorisation des 

systèmes de droit continental. 

 

Rejoindre la Fondation c’est : 
 
- devenir membre de l’Assemblée des Fondateurs de la Fondation, 

- devenir membre de l’Association des Amis de la Fondation, 

- s’associer aux actions de la Fondation, s’investir dans des opérations spécifiques 

comme apporter son expertise, intégrer un groupe de projet, participer et intervenir 

dans des manifestations, colloques ... 

- financer des opérations de parrainage ciblées. 

 

Ces donations, sous forme de mécénat de compétence ou de versements financiers, 

ouvrent des droits à des réductions d’impôt, pour les entreprises et les particuliers, 

respectivement 60% et 66% des sommes versées. 

 

 

 

 

 

 

                                                 

 

 
 2 – 14 rue des Cévennes - 75015 Paris 

 Tél.  : + 33 (1) 70 22 41 41 

Coordonnées  Fax : + 33 (1) 70 22 41 26 

 nverhaeghe@fondation-droitcontinental.org 

 www.fondation-droitcontinental.org 
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Membres de la Fondation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Viennent de rejoindre : 

 

 


